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Il incombe au CICR, en sa qualité de gardien des Principes fondamentaux du 
Mouvement, de vérifier notamment que les futures Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge sont en mesure d'exercer leurs activités en conformité 
avec ces Principes et, si c'est le cas, de prononcer leur reconnaissance. Cet acte 
consacre l'appartenance de ces Sociétés nationales comme membres de plein droit 
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Reconnues, 
celles-ci peuvent alors demander leur adhésion à la Fédération. 
 
Pour devenir membre du Mouvement, la Société postulante doit présenter une 
demande de reconnaissance au CICR et satisfaire à ���FRQGLWLRQV�IRUPHOOHV : 
 

��� (WUH�FRQVWLWXpH�VXU�OH�WHUULWRLUH�G¶XQ�(WDW�LQGpSHQGDQW��SDUWLH�DX[�&RQYHQWLRQV�
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��� (WUH�O¶XQLTXH�6RFLpWp�QDWLRQDOH�
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��� (WUH�DXWRQRPH�GDQV�O¶DFFRPSOLVVHPHQW�GH�VHV�WkFKHV�KXPDQLWDLUHV�
��� $UERUHU�O¶HPEOqPH�GX�0RXYHPHQW�
��� 3RVVpGHU� XQH� RUJDQLVDWLRQ� FDSDEOH� G¶DFFRPSOLU� OHV� PLVVLRQV� KXPDQLWDLUHV�
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